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III.2.5- SYNTHÈSE DES REMBLAIEMENTS 

L’apport de matériaux inertes extérieurs représentera un volume moyen de déchets inertes 
apportés de 250 000 tonnes par an, soit environ 125 000 m3 par an (Cf. chapitre IV).

– Les remblaiements comprendront ainsi des matériaux inertes extérieurs et des 
matériaux de découvertes et des stériles (produits à l’extraction et au scalpage), 
utilisés en remblais de la fosse de la Kabylie. A noter, que les déchets inertes 
extérieurs ne seront pas stockés sous le niveau de l’eau dans la fosse de la 
Kabylie, mais au-dessus de celui-ci (le remblaiement sous le niveau de l’eau sera 
effectué uniquement avec les matériaux du site). Le niveau d’eau maximal dans 
la Kabylie est situé à la cote de 200 m NGF qui correspond à la cote du trop-
plein. 

– A partir de la phase 5, une partie des déchets inertes extérieurs et des matériaux 
inertes issus du site seront également utilisés en remblaiement partiel de la fosse 
de la Massoterie. 

Les quantités estimées mises en remblais suivantes (cf. synoptique récapitulatif page 62 et tableaux 

du phasage pages 67-69) : 

– volume total de déchets inertes apportés en 30 ans (et années 2014-2015) :  
8 Mt, soit environ 4 Mm3, (densité = 2) 

– volume total de découvertes mis en remblais :  
8,8 Mt, soit environ 3,7 Mm3, (densité = 2,3) 

– volume total des stériles d’extraction (purge) mis en remblais :  
16 Mt, soit environ 7 Mm3, (densité = 2,3) 

– volume total des stériles issus du scalpage mis en remblais :  
3 Mt, soit environ 1,3 Mm3, (densité = 2,3) 

– volume repris sur terril Massoterie : 
1,6 Mt, soit environ 700 000 m3,

– volume total de remblais en 30 ans (et années 2014-2015) – cf. synoptique ci-
après :  

environ 12,7 Mm³ en 30 ans en fosse de Kabylie, hors inertes extérieurs. 
environ 14,7 Mm³ en 30 ans en fosse de Kabylie, inertes extérieurs 
inclus.
environ 2 Mm³ d’inertes extérieurs en fond de fosse de la Massoterie (à 
partir de la phase 5). 
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Ces remblaiements permettront de participer à la mise en sécurité et à l’accélération de la remise 
en état progressive de la carrière par comblement partiel de l’excavation de Kabylie.

Il existe certes une incertitude sur la disponibilité future des déchets inertes qui pourront être 
accueillis sur le site de Voutré, toutefois, le tonnage demandé correspond à ce qui est déjà reçu et 
prend en compte le fait que le site soit de plus en plus sollicité. 

Découvertes Stériles

Fosse Kabylie Fosse de la Massoterie 

Reprise Terril 
Massoterie 

Déchets inertes 
extérieurs 
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* ponctuellement 293 m NGF à la suite des terrassements de finition pour arrondir le sommet.

Chiffres en blanc : altitude, exprimée en mètres NGF
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Remise en état 
Cf. plan des principes de remise en état ci contre – P.Y. Hagneré 

Les travaux de remise en état sont présentés en détail dans le chapitre VIII de l’étude 
d’impact (Cf. Fascicule 2).

La remise en état repose sur le principe de la multifonctionnalité qui permettra la 
diversification des usages futurs du site, avec : 

– la valorisation paysagère de l’effet spectaculaire du site d’extraction en jouant 
sur la coexistence entre l’élément liquide des plans d’eau et le caractère minéral 
des fronts, aspect associé à la proximité d’un chemin de Grande Randonnée,

– le développement du nouveau potentiel écologique créé au sein du site grâce à 
l’association de milieux aquatiques et minéraux, 

– le traitement de la périphérie de la zone d’extraction et les zone des installations 
de traitement et de stockage des granulats de façon à assurer, la sécurité et 
l’insertion paysagère du site,

– la valorisation du caractère géologique exceptionnel du site, 
– la possibilité de maintien d’une zone d’activité industrielle embranchée,
– la restitution d’espaces agricoles et d’espaces boisés.

Ce projet de remise en état est le fruit d’un travail coopératif entre l’exploitant, les bureaux 
d’études CERESA, Géoarmor environnement et M. Pierre-Yves HAGNERE (paysagiste). 

III.2.6- LES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT 
 
Cf. description des installations de traitement au chapitre IV.I 

Les installations actuelles 

Les installations de traitement et connexes s’étendent de part et d’autre de la route 
départementale n°32 : 

– au Nord de la route départemental, on trouve : 
les postes de concassage primaire et secondaire avec le pré-stock couvert, 
une première unité de traitement des matériaux, appelé « UGB1 » (Usine 
Gravillons Bétons), 

– au Sud, reliés à la partie Nord par un convoyeur aérien passant au dessus de la 
route départementale : 

une unité regroupant le poste tertiaire de concassage-criblage et 
concassage quaternaire, 
un poste de criblage quaternaire, 
une unité de stockage en silos de produits finis, 
deux lignes de chargement camion, 
un stockage au sol par stacker de produits finis, 
un poste de chargement des wagons et lavages ballast ou gravillons, 
une seconde unité de traitement des matériaux, appelé « UGB2 » (Usine 
Gravillons Bétons). 
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 Les installations futures 

Les modifications apportées aux installations de traitement comprendront : 
– la suppression de l’unité UGB2,
– l’ajout d’une nouvelle ligne de silos de stockage de matériaux, permettant de 

produire et de valoriser en parallèle plusieurs qualités de produits, 
– l’ajout d’un nouveau poste de chargement des trains qui permet de limiter les 

stocks de matériaux et leur manutention. 

Ces éléments sont détaillés au chapitre IV. 

III.2.7- INSTALLATIONS CONNEXES SUR LE SITE 

Les différents équipements annexes présents sur le site sont : 

– au Nord de la route départementale : 
un atelier mécanique d’une superficie totale de 800 m², où sont effectuées 
toutes les opérations d’entretien et de réparation du matériel roulant 
(bâtiment équipé d’un pont roulant, de postes à souder, et de différents 
outillages). Le bâtiment comporte également un vestiaire, des sanitaires 
et un réfectoire. 
un magasin adossé à l’atelier abritant les pièces détachées nécessaires à 
l’entretien des engins et des installations. 
une zone de stockage des hydrocarbures pour les engins. 1 cuve enterrée 
de 80 m3 de GNR et des bidons d’huiles stockés en rack sont installées 
près de l’atelier. La cuve de GNR est reliée à un poste de distribution 
constitué d’un pistolet de chargement.
un clarificateur permettant le recyclage des eaux de l’UGB1.

– au-dessus de la route départementale : 
un pont permet aux engins et camions de passer de la partie Nord à la 
partie Sud du site sans traverser la route départementale. 
un convoyeur aérien capoté. 

– au Sud de la route départementale : 
un bâtiment abritant notamment les bureaux administratifs, le poste de 
supervision des installations, le laboratoire, des vestiaires et sanitaires et 
un réfectoire, 
quatre ponts bascules, 
un poste de nettoyage des bennes, 
un poste de lavage des camions, 
un portique de lavage des véhicules légers, 
un poste de distribution de gazole pour les véhicules légers constitué d’un 
pistolet de distribution relié à une cuve enterrée de 80 m3. Ce poste est 
situé sur une aire étanche bétonnée équipée d’un dispositif de recueil des 
hydrocarbures, 
un clarificateur permettant le traitement des eaux des installations au Sud 
de la route départementale. 
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III.2.8- REMBLAIEMENT AVEC DES MATERIAUX INERTES 

III.2.8.1- Description des déchets 

Définition des déchets inertes 

La directive européenne 1999/31/CE du 26 avril 1999, relative à la mise en décharge, 
définit un déchet comme inerte « s’il ne subit aucune modification physique, chimique 
ou biologique importante. Les déchets inertes ne se décomposent pas, ne brûlent pas et
ne produisent aucune réaction physique ou chimique, ne sont pas biodégradables et ne 
détériorent pas d’autres matières avec lesquelles ils entrent en contact, d’une manière 
susceptible d’entraîner une pollution de l’environnement ou de nuire à la santé humaine. 
La production totale de lixiviats et la teneur des déchets en polluants ainsi que 
l’écotoxicité des lixiviats doivent être négligeables et, en particulier, ne doivent pas 
porter atteinte à la qualité des eaux de surface et/ou des eaux souterraines ».
Les déchets inertes sont composés essentiellement de déchets provenant des chantiers du 
bâtiment, des travaux publics et des activités industrielles dédiées à la fabrication de 
matériaux de construction. La réutilisation et le traitement de ces déchets doivent être 
encouragés dès lors qu’ils sont possibles. Cependant, suivant les conditions techniques et 
économiques (absence de marché, faible valeur des granulats naturels rendant 
prohibitive l’utilisation de matériaux recyclés...), certains déchets ne peuvent être 
réutilisés ou recyclés ; ils doivent ainsi être éliminés dans des installations de stockage. 
En tout état de cause, la déconstruction sélective et le tri préalable sont la meilleure 
façon d’éliminer les déchets dans des filières adaptées (circulaire interministérielle du 
15 février 2000, relative à la planification des déchets de chantier). 

Les matériaux admissibles 

Seuls des matériaux non pollués, en provenance des chantiers de terrassement et de 
déblais routiers sont et seront admis sur le site de Voutré. 

Le tableau ci-après présente la classification des types de déchets qui peuvent être 
accueillis sur le site (Cf. Extrait de l’Arrêté du 12/12/2014 relatif aux conditions 
d’admission des déchets inertes dans les installations relevant des rubriques 2515, 2516, 
2517 et dans les installations de stockage des déchets inertes relevant de la rubrique 2760 de 
la nomenclature des installations Classées  - Annexe I).

« L’exploitant s’assure, en premier lieu, que les déchets ne sont pas visés à l’article 2 du présent 
arrêté (AM du 12/12/2014). 
Si les déchets entrent dans les catégories mentionnées dans l’annexe I du présent arrêté, l’exploitant 
s’assure : 
- qu’ils ont fait l’objet d’un tri préalable selon les meilleures technologies disponibles à un coût 

économiquement acceptable, 
- que les déchets relevant des codes 17 05 04 et 20 02 02 ne proviennent pas de sites contaminés, 
- que les déchets d’enrobés bitumineux relevant du code 17 03 02 de la liste des déchets figurant 

à l’annexe II de l’article R. 514-8 du Code de l’Environnement ont fait l’objet d’un test montrant 
qu’ils ne contiennent ni goudron ni amiante. 

 

Si les déchets n’entrent pas dans les catégories mentionnées dans l’annexe I du présent arrêté, 
l’exploitant s’assure au minimum que les déchets respectent les valeurs limites des paramètres 
définis en annexe II». 
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L’interdiction d’apport de déchets non inertes est à comprendre comme une interdiction 
d’apport en quantité et proportion significative et n’a pas lieu de s’appliquer dans le cas 
où, lors d’une livraison, la proportion de ces déchets non inertes resterait marginale par 
rapport au volume total de la livraison (par exemple le cas de restes de bois d’ouvrage ou 
de traces de plâtre en mélange dans des gravats). Ceci s’applique à chaque livraison.
Il est interdit de procéder à une dilution ou à un mélange des déchets dans le seul but de 
satisfaire aux critères d’admission des déchets.

Les déchets inertes qui sont actuellement réceptionnés sur le site de Voutré sont surtout 
liés aux activités de travaux sur les voiries.  
La Société des Carrières de Voutré ne prévoit de déposer aucun matériau susceptible de 
renfermer de l’amiante.
Des mélanges bitumineux peuvent être acceptés : ils sont au préalable testés, pour 
vérifier l’absence de goudron (test pak marker). 
En pratique, il reste essentiel de procéder au tri préalable des matériaux et à la 
déconstruction sélective. Ce tri peut être effectué sur une plate-forme spécialisée ou sur 
le chantier. 

ANNEXE I 

Liste des déchets admissibles dans les installations visées par l’Arrêté ministériel du 
12/12/2014, sans réalisation de la procédure d’acceptation préalable prévue à l’article 3 de 

l’arrêté susmentionné 

CODE 
DÉCHET (1) DESCRIPTION (1) RESTRICTIONS 

17 01 01 Béton 
Uniquement les déchets de production et de 
commercialisation ainsi que les déchets de construction et 
de démolition ne provenant pas de sites contaminés, triés. 

17 01 02 Briques 
Uniquement les déchets de production et de 
commercialisation ainsi que les déchets de construction et 
de démolition ne provenant pas de sites contaminés, triés. 

17 01 03 Tuiles et céramiques 
Uniquement les déchets de production et de 
commercialisation ainsi que les déchets de construction et 
de démolition ne provenant pas de sites contaminés, triés. 

17 01 07 Mélanges de béton, tuiles et céramiques ne 
contenant pas de substances dangereuses 

Uniquement les déchets de construction et de démolition 
ne provenant pas de sites contaminés, triés. 

 
17 03 02 

Mélanges bitumineux ne contenant pas de 
goudron 

Uniquement les déchets de production et de 
commercialisation ainsi que les déchets de construction et 
de démolition ne provenant pas de sites contaminés, triés. 

17 05 04 Terres et cailloux ne contenant pas de 
substances dangereuses 

A l'exclusion de la terre végétale, de la tourbe et des 
terres et cailloux provenant de sites contaminés 

20 02 02 Terres et pierres Provenant uniquement de jardins et de parcs et à 
l'exclusion de la terre végétale et de la tourbe 

 
(1)  Annexe II à l'article R. 541-8 du code de l'environnement.
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Les déchets à proscrire et interdits sur le site 

Les autres déchets n’ont pas leur place dans les installations de stockage de déblais 
inertes, c’est notamment le cas des déchets suivants :

– les déchets ménagers, les encombrants, les déchets de tonte d’espaces verts, les 
emballages, 

– les déchets non pelletables, dont les liquides (Cf. Art. 2 de l’Arrêté du 12/12/2014 

qui défini les caractéristiques des déchets interdits),
– les déchets contenant de l’amiante,
– les déchets pulvérulents, à l’exception de ceux préalablement conditionnés ou 

traités en vue de prévenir une dispersion sous l’effet du vent,
– les déchets du second œuvre (tuyauterie, menuiserie, câblage, chauffage, 

revêtement de sol, complexe d’étanchéité) qui contiennent en général en grande 
quantité des éléments prohibés (planches, canalisations métalliques ou 
plastiques, câbles électriques, moquettes, sols souples,...), 

– les enrobés bitumineux à base de goudron, 
– les déchets majoritairement composés de plâtre, 
– les déchets radioactifs. 

Ces déchets seront interdits sur le périmètre de stockage projeté (de même qu’en tout 
autre point de la carrière). 

III.2.8.2- Quantités déposées et durée d’exploitation 

– quantité annuelle moyenne :  .............................. 250 000 t/an (soit 125 000 m3/an) 
– quantité annuelle maximale : .............................. 350 000 t/an (soit 175 000 m3/an) 

Ces quantités ne comprennent pas les découvertes d’exploitation ni les stériles d’exploitation mis 
en remblais également sur le site, en fosse de Kabylie. 

III.2.8.3- Origine 

Les matériaux proviennent et proviendront essentiellement de trois sources principales : 
– les plates-formes embranchées de transit de matériaux de la société des Carrières 

de Voutré : St-Mars-la-Brière (72), MATSUD (Le Mans 72), MATOURS (37), 
– les sociétés travaux publics locales (rayon de 30 km autour du site),  
– la région parisienne, par voie ferroviaire. 

Les déchets inertes apportés le seront sous le contrôle de la société des Carrières de Voutré.  

L’origine et le volume de remblais inertes déposés sont et seront consignés dans un registre 
permettant de garantir la traçabilité, sous forme informatique (classeur Excel), conservé au siège 
de la Société des Carrières de Voutré. 
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III.2.8.4- Évolution des remblaiements 

Ces remblaiements permettront de participer à la mise en sécurité et à l’accélération de la remise 
en état de la carrière. Ils se dérouleront en parallèle des extractions avec une remise en état 
progressive. Ils permettront de participer au modelage du terril de Kabylie et au comblement 
partiel de la fosse de la Kabylie, en reconstituant une topographie s’intégrant dans le relief 
environnant. 

Après remblayage, les terres végétales seront progressivement régalées sur une partie du site 
permettant ainsi une revégétalisation rapide des terrains. 

A partir de la phase 5, une partie de la fosse de la Massoterie sera partiellement remblayée afin de 
stocker les matériaux qui ne seront pas utilisés dans le cadre de l’aménagement du site.

III.2.8.5- Procédure d’accueil et mise en place des matériaux 

Cette procédure est détaillée au chapitre IV. 

III.3- AMÉNAGEMENTS PRÉLIMINAIRES 

S’agissant uniquement d’une extension du périmètre, il n’y aura pas de travaux préliminaires à 
réaliser comme dans le cas d’une ouverture.

Cependant avant le début de l’exploitation de la zone sollicitée à l’extension, il sera procédé par 
l’exploitant à : 

La mise à jour de l’affichage sur la voie d’accès à la carrière avec :  

– son identité, 
– la référence de l’autorisation,
– l’objet des travaux,
– les types de déchets admissibles, 
– l’adresse des mairies où le plan de remise en état du site peut être consulté. 

Au bornage 

Préalablement à la mise en exploitation de la zone sollicitée à l’extension, la SA Carrière 
de Voutré placera des bornes en tous les points nécessaires pour délimiter le périmètre de 
l’autorisation.

La mise en place de clôture  

Une clôture de type barbelé 3 fils sera installée sur la périphérie de la zone d’extension 
raccordée à la clôture existante sur le reste du périmètre, ainsi que sur le pourtour de la 
plate-forme des installations. Des pancartes indiquant le danger seront apposées, d’une 
part sur les chemins d’accès aux abords de la carrière, d’autre part à proximité du 
périmètre clôturé. 

La déclaration de début de travaux 

Les éléments précédemment cités permettront après constitution des garanties 
financières, d’effectuer la déclaration de début d’exploitation, conformément à la 
réglementation en vigueur. 
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IV- PROCÉDÉS DE FABRICATION, MATÉRIAUX UTILISÉS ET 
PRODUITS FABRIQUÉS 

Article R512-3-4 

IV.1- INSTALLATION DE TRAITEMENT DES MATÉRIAUX 

IV.1.1- LES INSTALLATIONS ACTUELLES 
 
Cf. plan des installations actuelles au 1/6000 ci-contre 

 Localisation 

Les installations sont situées de part et d’autre de la route départementale n°32.

 Synoptique 

Les différents phases de traitement actuel sont illustrées par le synoptique suivant et décrites 
ci-dessous. 

Concassage-Criblage 
primaire et secondaire 

Traitement UGB1Stockage tampon 

Stockage silos Traitement UGB 2Stockage sol par stacker

Concassage-Criblage 
tertiaire et quaternaire 

Stockage sol 

Chargement camionsChargement wagons Stockage sol 

RD32 

Chargement camions 
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Capacité 

La puissance électrique installée est de 4 705 kW environ répartis ainsi : 
– primaire - secondaire :  .............................................................................. 1063 kW 
– tertiaire - quaternaire :  .............................................................................. 2424 kW 
– expédition (y compris poste de chargement fer) :  ...................................... 655 kW 
– unité de lavage UGB1 :  .............................................................................. 211 kW 
– pompes à eau : ............................................................................................. 352 kW 
– total  .......................................................................................................  4 705 kW 

 
 

Description de l’installation actuelle 

Installation de concassage-criblage  

Plusieurs étapes de broyages se succèdent afin d’obtenir les différentes granulométries 
souhaitées. Différents type de broyeur sont utilisés sur le site : 

– un concasseur à mâchoires pour les blocs de taille importante, 
– des broyeurs giratoires, 
– un concasseur à axe vertical. 

Après l’étape de broyage, le criblage permet de calibrer la roche et afin d’obtenir 
différents produits de granulométries variables en fonction des normes de qualité 
requises.
Les installations permettent de produire une trentaine de produits répartis en 
4 catégories : 

– graves : granulométrie 0/120, 0/20, 0/31.5, 0/60 
– produits drainants : granulométrie 0/2, 0/4, 2/6, 4/10…
– gravillons pour applications routières et pour bétons secs et lavés : granulométrie 

2/4, 4/6, 2/6, 4/10, 6/10, 4/14, 6/14, 10/14, 14/22…
– sables : granulométrie 0/2, 0/4, 0/6, 0,10 

Unités de traitement UGB 

Il y a sur le site deux unités de traitement appelé UGB (Unité Gravillons Béton). 
– l’UGB1 lave, en circuit fermé, un tout venant 0/20 Primaire. L’eau chargée en 

MES est acheminée vers un clarificateur, et les boues évacuées vers des bassins 
de séchage. 

– l’unité UGB2 lave, en circuit fermé, un tout-venant 0/31,5 Secondaire, l’eau 
chargée en fines est traitée par adjonction de floculant. 

Postes de commandes 

Les installations sont commandées à partir du poste de supervision situé dans le bâtiment 
administratif. 
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IV.1.2- LES INSTALLATIONS FUTURES 
 
Cf. plan des installations futures au 1/6000 ci-contre 

 Localisation 

Les installations resteront situées de part et d’autre de la route départementale n°32.

 Synoptique 

Les différents phases de traitement futur sont illustrées par le synoptique suivant et décrites 
ci-dessous. 

Concassage-Criblage 
primaire et secondaire 

Stockage tampon 

Concassage-Criblage 
tertiaire et quaternaire 

RD32 

Chargement camionsChargement wagons Chargement wagons 
(nouveau)

Stockage silosStockage sol par stacker Stockage silos 
(nouveau)

Traitement UGB1

Stockage sol 

Chargement camions 
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 Capacité 

La puissance électrique installée future sera portée à environ 5 155 kW (contre 4 705 kW 
actuellement) par : 

– les modifications du stockage des matériaux en sortie quaternaire et du nouveau 
poste de chargement des camions et des wagons ........................................ 450 kW  

 Description de l’installation 

Par rapport à l’installation de traitement actuelle, les modifications apportées concerneront 
essentiellement : 

– la suppression de l’UGB2,
– l’ajout de silos de stockage de matériaux supplémentaires (3), implantés en 

parallèle de la ligne de silos existante et associés à un nouveau malaxeur sous 
eau, 

– la création d’un nouveau poste de chargement de trains, directement alimenté par 
convoyeur depuis les silos. 

La nouvelle ligne de silos permettra une plus grande souplesse dans le traitement des 
matériaux. 

Ces aménagements ont pour objectif d’optimiser le gisement, notamment en valorisant des 
classes de qualité de matériaux qui ne l’étaient pas jusqu’à aujourd’hui, tout en rationnalisant 
la consommation d’énergie par la réduction de la consommation d’énergie fossile, la 
suppression de groupes électrogènes, le chargement direct des trains…

Par exemple, il sera possible de charger des gravillons lavés et les sables directement dans les 
camions ou les trains, limitant ainsi les phases de manutention et les émissions de poussières. 
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IV.2- UTILISATION DE L’EAU SUR SITE : CIRCUIT DES EAUX 

IV.2.1- CIRCUIT DES EAUX ACTUEL 

Il existe actuellement deux modes d’alimentation en eau sur le site : 
– le réseau d’alimentation de la commune de Voutré (qui relève de la compétence 

de la SIAEP des Coëvrons) qui sert à l’alimentation en eau potable des bureaux, 
vestiaires, sanitaires, laboratoire et ateliers. La consommation d’eau potable sur 
le site est de l’ordre de 360 m3 par an. 

– le pompage en fond de la fosse de la Kabylie qui permet d’assurer les autres 
besoins en eau : lavages des matériaux, aspersion des pistes, lavages des engins 
et véhicules…

Les unités de lavages sont conçues pour fonctionner en circuit fermé pour limiter au maximum 
leur consommation d’eau. Un appoint d’eau est maintenu pour compenser les pertes en eau. Il y a 
4 unités de lavages des matériaux : 

– « lavage Ballast » au niveau du poste de chargement fer, 
– « UGB » 1 et 2 : pour le lavage des gravillons béton, 
– « lavage granulats » au niveau du poste de chargement camions. 

Les postes de lavage UGB 1 et 2 fonctionnent avec leur propre circuit de décantation : 
– UGB1 : ajout de floculant avant traitement dans un clarificateur 
– UGB 2 : ajout de floculant et traitement dans un bassin de décantation. 

L’eau de lavage des granulats est traitée également dans un clarificateur avec une partie des eaux 
de ruissèlement du site avant décantation dans la lagune principale où sont également traitées les 
eaux de lavage du ballast. 

La consommation de floculant est d’environ : 
– 3 t/an pour l’unité « UGB1 » (floculant AN 905 SH),
– 4 t/an pour l’unité « UGB2 » (floculant Sifloc 11345).

IV.2.2- CIRCUIT DES EAUX FUTUR 
 
Cf. Synoptique ci-contre et plans joints dans la notice hydrogéologique (fascicule 3) 

Le circuit des eaux sera entièrement modifié pour tenir compte : 
– de la suppression de l’UGB2,
– de la volonté de limiter les risques de rejet d’eau chargée en MES vers le 

Merdereau. 

L’ensemble de ces modifications ainsi que le fonctionnement du futur circuit des eaux sont 
présentés dans la notice hydrologique et hydrogéologique jointe au fascicule 3.  

Les synoptiques présentés ci-contre permettent de visualiser les modifications qui seront 
apportées à ce circuit des eaux et en particulier : 

– l’arrêt du pompage de Massoterie vers Kabylie,
– le rejet direct des eaux d’exhaure de Massoterie sans passer par Kabylie,
– la suppression du rejet actuel en provenance de Kabylie, 
– l’ajout ou l’agrandissement de nouveaux bassins de rétention des eaux,
– la modification du réseau de collecte des eaux de ruissellement. 

Merdereau
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IV.3- MISE EN PLACE DES MATÉRIAUX INERTES 

IV.3.1- MATÉRIAUX INERTES EXTÉRIEURS 

 Procédure d’accueil et mise en place des matériaux 

La procédure d’accueil sera la suivante :
– les camions, en arrivant sur la carrière, passent sur le pont-bascule où un panneau 

indique la liste des matériaux admis, 
un premier contrôle de conformité est effectué par le préposé au pont-
bascule qui vérifie le bordereau fourni par le chauffeur du camion attestant 
de l’origine des matériaux et de leur conformité avec les matériaux admis. 
Ce bordereau précise: 

le nom et les coordonnées du producteur des déchets et, le cas échéant, 
son numéro SIRET, 
l’origine des déchets,
libellé ainsi que le code à six chiffres des déchets, en référence à la liste 
des déchets figurant à l’annexe II de l’article R541-8 du Code de 
l’environnement,
les quantités de déchets concernées ; 

le cas échéant, sont annexés à ce document : 
les résultats de l’acceptation préalable,
les documents requis par le règlement (CE) n° 1013/2006 concernant les 
transferts de déchets, 
le contenu visuel du camion, 
le rapport volume de la benne/poids des matériaux. 

– le bon de réception précise à minima: 
le nom et les coordonnées du producteur des déchets et, le cas échéant, son 
numéro SIRET, 
le nom et l’adresse du transporteur et, le cas échéant, son numéro de SIREN,
le libellé ainsi que le code à six chiffres des déchets, en référence à la liste 
des déchets figurant à l’annexe II de l’article R541-8 du Code de 
l’environnement,
la quantité de déchets admise, 
la date et l’heure de l’accusé réception.

– un registre des entrées est tenu à jour - registre qui présente les éléments 
suivants: 

la date de réception, la date de délivrance au producteur de l’accusé 
réception des déchets, mentionnés à l’article 13, et la date de leur stockage,
l’origine des déchets,
le libellé ainsi que le code à six chiffres des déchets, en référence à la liste 
des déchets figurant à l’annexe II de l’article R541-8 du Code de 
l’environnement,
la masse des déchets, mesurée à l’entrée de l’installation ou, à défaut, 
estimée à partir du volume de chargement en retenant une masse volumique 
de 2 tonnes par mètre cube de déchets, 
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le résultat du contrôle visuel et, le cas échéant, celui de la vérification des 
documents d’accompagnement,
le cas échéant, le motif de refus d’admission.

– sur la plate-forme prévue à cet effet, le camion déchargera les matériaux, 

– avant la mise en place sur la zone de remblais, les matériaux sont contrôlés 
visuellement (cf. synoptique de la procédure ci contre) : 

si les matériaux estimés sont non conformes et que le tri des polluants n’est 
pas possible, le chargement sera refusé, 
si la pollution est confinée, un tri est effectue et les intrus sont remis à 
l’apporteur,
sinon, le préposé au pont-bascule délivre un bon de réception récapitulant 
les informations d’origine, de quantité et de qualité des matériaux,
les matériaux jugés conformes sont disposés sur la zone de remblais.  

Remblayage  

Les remblaiements permettront de participer au modelage du terril de Kabylie puis au 
comblement partiel de la fosse de la Kabylie, en reconstituant une topographie s’intégrant 
dans le relief environnant. 

Le remblayage se réalise au fur et à mesure des apports par un bouteur qui pousse les 
matériaux vers le lieu de stockage, à partir de l’aire de déchargement. 
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V- CAPACITÉS TECHNIQUES ET FINANCIÈRES 
Article R512-3-5 

V.1- CAPACITÉS TECHNIQUES 
 
Cf.  Liste et localisation des sites du groupe SCO ci-contre 

La SA des Carrières de Voutré (cf. organigrammes page 110 et plaquettes page 112) fait partie du 
groupe SCO – « Société Des Carrières de l’Ouest » (cf. liste et plan des exploitations de SCO ci-

contre) qui appartient au groupe « BASALTES » (cf. organigramme page 111). 

Outre le site de Voutré, le groupe SCO exploite de nombreuses carrières et plateformes de 
stockage de granulats et en particulier dans les départements de la Mayenne et de la Sarthe : 

– les carrières : 
d’Oisseau-le-petit (72) : extraction de grés armoricain – 400 000 t/an, 
d’Aillières-Beauvoir (72) : extraction de grés de May – 250 000 t/an, 
de Vilaines la Carelle (72) : extraction de sables – 85 000 t/an, 
de Saint-Georges-Buttavent (53) : extraction de grés quartzeux – 80 000 
t/an. 

– et les plateformes de transit et de valorisation qui sont embranchées fer (cf. 

plaquettes de présentation page 113) :
de St-Mars-la-Brière (72),  
MATSUD (Le Mans 72),  
MATOURS (37). 

Au total, le groupe SCO emploie environ 100 personnes, dont une soixantaine sur le site de 
Voutré et dispose des moyens techniques et financiers suffisants pour mener à bien les activités 
sollicitées sur le site de Voutré. 

De plus, la Société des Carrières de Voutré est engagée dans les démarches qualité suivantes (Cf. 

certificats joints aux pages 115 à 117) : 
– certification de ses produits : normes CE, NF…
– certification de son site : norme ISO 14001. 
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V.2- CAPACITÉS FINANCIÈRES 

Cf. copie de la cotation Banque de France ci-contre 

La cotation Banque de France jointe montre la bonne santé financière de l’entreprise. La société 
Carrières de Voutré est classé D3++, ce qui signifie qu’elle a un chiffre d’affaires compris entre 
30 et 50 M€ et que la capacité de l’entreprise à honorer ses engagements financiers est jugée 
excellente. 

Les résultats financiers de la SA Carrières de Voutré ces 3 dernières années sont donnés ci-
dessous : 
 2011 2012 2013 2014 2015 

Chiffre d’affaires (k€) 36 689 37 967 40 108 42 095 33 565 

Résultat net comptable (k€) 2 032 2 236 2 326 2 366 1 380 

La SA des Carrières de Voutré dispose ainsi des capacités financières suffisantes pour exercer les 
activités sollicitées sur le site de Voutré. 

Par ailleurs, dans le cadre de la mise en application de la loi du 4 janvier 1993 et du décret n°94-
484 du 9 juin 1994, des garanties financières concernant la remise en état de la carrière ont été 
apportées par un engagement écrit d’un établissement de crédit.
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COMPLÉMENTS À LA DEMANDE ADMINISTRATIVE 
- Article R512-4 
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La présente demande d’autorisation d’exploiter est concernée par une demande de 
défrichement. Celle-ci est transmise au service instructeur pour instruction  
(le récépissé de dépôt du dossier de défrichement est joint en annexe 6). 

 
 

Le projet concernant la mise en place d’une capacité de stockage à sec des 
matériaux ainsi qu’un second poste de chargement fer, a fait l’objet d’un permis 
de construire en date du 05 janvier 2016 (copie de l’arrêté accordant le permis en 
annexe 7).

 
L’état de pollution des sols est présenté au chapitre III de l’étude d’impact 

(fascicule 2).
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